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Article unique.

Est autorisée la ratification de l'accord sur l'Espace économique
européen conclu entre la Communauté économique européenne, la
Communauté européenne du charbon et de l'acier, le Royaume de
Belgique, le Royaume du Danemark, la République fédérale
d'Allemagne, la République hellénique, le Royaume d'Espagne, la
République française, l'Irlande, la République italienne, le Grand
Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la République
portugaise, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et la République d'Autriche, la République de Finlande, la
République d'Islande, la Principauté de Liechtenstein, le Royaume de
Norvège, le Royaume de Suède, la Confédération helvétique, signé à
Porto le 2 mai 1992, ainsi que celle du protocole portant adaptation
de l'accord sur l'Espace économique européen conclu entre la
Communauté économique européenne, la Communauté européenne
du charbon et de l'acier, le Royaume de Belgique, le Royaume du
Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la République hellé
nique, le Royaume d'Espagne, la République française, l'Irlande, la
République italienne, le Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume
des Pays-Bas, la République portugaise, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et la République d'Autriche, la
République de Finlande, la République d'Islande, la Principauté de
Liechtenstein, le Royaume de Norvège, le Royaume de Suède, signé
à Bruxelles le 17 mars 1993, et dont les textes sont annexés à la pré
sente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 22 octobre 1993.

Le Président,

Signé : René MONORY.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 333 ( 1992-1993), Sénat.


